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VILLE DE BOULAZAC




	L’an deux mil Neuf, le 2 Juillet à Dix huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Madame Liliane GONTHIER, Maire Adjointe.

Date de convocation du Conseil Municipal : 25 Juin 2009

ETAIENT PRESENTS :
Madame Liliane GONTHIER, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Madame Ghislaine LUDMANN, Monsieur Patrick BONHOURE, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur serge RAYNAUD, Madame Chantal ROUBINET,Monsieur Jean-François PINSON, Madame Jeanine GIRARDEAU, Madame Catherine BEZAC-GONTHIER, Madame Marie-Hélène PANNETIER, Monsieur Driss DRIOICHE, Monsieur Frédéric LESUEUR,Madame Anabela MARQUES, Monsieur Jean-François BRIAND, Mademoiselle Janique PLU,Monsieur Romain BERBINEAU, Madame Martine DOYEN , Monsieur Sébastien MARTIN, 

EXCUSEE AYANT DONNE PROCURATION :

Monsieur Jacques AUZOU à Madame Liliane GONTHIER

Monsieur Gaston RAVIDAT à Monsieur Jean-François PINSON

Monsieur Thierry GALVAGNON à Monsieur Bernard Henri SUBERBERE

Mademoiselle Delphine VARAILLAS à Monsieur Frédéric LESUEUR
Madame Odile LABROUSSE à Madame Jeanine GIRARDEAU

Madame Christiane PASQUET à Monsieur Jean-François BRIAND

Monsieur Yves VERITE à Monsieur Sébastien MARTIN
ABSENTS-EXCUSES

Monsieur Christophe MAURANCE
Monsieur Christophe DUTIN




***************************************************************************
Avant d’ouvrir la séance, Liliane GONTHIER, 1ère adjointe au Maire, excuse l’absence de Monsieur AUZOU frappé par le décès de sa maman le 29 Juin .
Elle propose à l’Assemblée d’avoir une pensée pour lui dans ce moment douloureux.

Elle vérifie que le quorum soit atteint et propose Catherine BEZAC-GONTHIER en qualité de secrétaire de séance. Elle est élue à l’unanimité de ses collègues.

Madame GONTHIER demande à l’ensemble des élus présents s’ils ont bien été destinataires de la convocation du Conseil Municipal et des notes de synthèses relatives aux points de l’ordre du jour de la présente séance.

L’ensemble de l’Assemblée répond par l’affirmatif.

Poursuivant, elle soumet à l’approbation des élus des points nouveaux à ajouter à l’ordre du jour. L’Assemblée à l’unanimité décide d’examiner les rapports sur table.

Le procès verbal du 20 Mai 2009  soumis à l’approbation de l’Assemblée et adopté à l’unanimité.
****************************
Madame GONTHIER fait part de la lettre de démission de Madame BESSE, précisant que conformément au code général des collectivités territoriales, elle a été transmise à Madame le Préfet. Madame CALMEILLE, suivante sur la liste, sera convoquée dés le prochain Conseil Municipal.
****************************
DECISION MODIFICATIVE N°1-BUDGET DE LA VILLE- DES AFFAIRES ECONOMIQUES- DU PALIO-DE L’EAU-DE L’ASSAINISSEMENT
Dans le cadre de l’exécution du Budget Primitif 2009 de la Commune, Monsieur Jean-François PINSON 

Présente les dépenses et recettes qui doivent être inscrites ou réajustées, 

Le Conseil Municipal, avec 26  voix pour et 2 abstentions :
( Approuve la Décision Modificative n°1 concernant les budgets de la Ville- des Affaires Economiques- du Palio- de l’Eau- de l’Assainissement
****************************

TARIFS PUBLICS LOCAUX POUR L’ANNEE 2009/2010

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :


(  FIXE  les nouveaux tarifs 2009/2010
( BIBLIOTHEQUE : Tarifs prenant effet au 1er Septembre.
	
	TARIF 

2006/2007
	TARIF

2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010

	Adultes
	10,00
	10,00
	10.00
	10.00

	Jeunes – 18 ans de boulazac et scolarisés
	6,00
	Gratuit
	Gratuit
	Gratuit

	Familles hors Boulazac ou avec enfant majeur
	20,00
	20,00
	20.00
	20.00

	Familles de Boulazac avec enfants mineurs 
	12,00
	12,00
	12.00
	12.00

	GRATUITE accordée aux chômeurs de la Commune
	
	
	
	


( RESIDENCE DU CANTOU :
Les logements étant conventionnés A.P.L., les tarifs suivants seront maintenus jusqu’au au 1er Janvier 2010 date de révision des APL par la CAF.

	
	TARIF

2009/2010

Jusqu’au 1er janvier 2010

	LOYER F1
	375

	
	

	LOYER F2
	465

	
	

	LOYER F3
	540

	
	

	Loyer Cantou Extérieurs T1
	330

	Loyer Cantou Extérieurs T2 
	                                           405

	Loyer cantou Extérieurs T3
	475


( LOCATIONS DE SALLES : Tarifs prenant effet au 1er Septembre.

	
	TARIF

2006/2007
	TARIF

2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010

	Caution
	160
	200
	200
	200

	Option nettoyage
	60
	75
	80
	80


( LE SUCHET :

	
	BOULAZAC
	EXTERIEURS

BOULAZAC

	ttJOUR LOCATION
	TARIF 

2006/2007
	TARIF

2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010
	TARIF

2006/2007
	TARIF

2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010

	1er
	135
	135
	150
	150
	270
	270
	300
	300

	2ème
	75
	75
	90
	90
	150
	150
	180
	180


( CITE BEL AIR : 

	
	BOULAZAC
	EXTERIEURS

BOULAZAC

	JOUR LOCATION
	TARIF

2006/2007
	TARIF

2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010
	TARIF

2006/2007
	TARIF

2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010

	1er
	80
	80
	90
	90
	110
	110
	120
	120

	2ème
	
	
	
	
	50
	50
	55
	55


( MAISON DU VIEUX BOURG : Réservé uniquement aux habitants de BOULAZAC

	JOUR DE

 LOCATION
	TARIF 

2006 /2007
	TARIF

2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010

	1er
	135
	135
	150
	150

	2ème 
	75
	75
	90
	90


TARIFS RESTAURATION : A compter du 1er Septembre

I – RESTAURANT SCOLAIRE

(Enfants de BOULAZAC

	TARIF

2005/2006 
	TARIF 2006/2007
	TARIF

2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010

	2,55
	2,60
	2,65
	2.70
	2.75


(Enfants Extérieurs à la commune

	TARIF 2005/2006
	TARIF 2006/2007
	TARIF

2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010

	3,45
	3,55
	3,65
	3.75
	3.80


II – RESTAURANT ADULTES

	TARIF 2005/2006
	TARIF 2006/2007
	TARIF 

2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010

	4,65
	4,75
	4,85
	4.95
	5.00


II – RESTAURANT ADULTES OCCASIONNELS

	TARIF 

2005/2006
	TARIF 

2006/2007
	TARIF 

2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010

	7,80
	8,00
	8,25
	8.50
	8.70


TARIFS DES PRESTATIONS FOURNIES A L’ASSOCIATION MOSAIQUE

(Repas centre de Loisirs

	TARIF 

2005/2006
	TARIF 

2006/2007
	TARIF

 2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010

	3,45
	3,50
	3,55
	3.60
	3.65


( Goûters périscolaires

	TARIF

2005/2006 
	TARIF

 2006/2007
	TARIF

 2007/2008
	TARIF

2008/2009
	TARIF

2009/2010

	0,55
	0,55
	0,55
	0.60
	0.60


( Structure multi accueil des hauts d’agora :

	TARIF

2007/2008


	TARIF

2008/2009


	TARIF

2009/2010

	Repas enfant : 2.65 €

Repas adulte : 3.55 €


	Repas enfant : 2,70
Repas adulte : 3,75
	Repas enfant : 2.75

Repas adulte : 3.80


****************************

APPROBATION DE L’AVENANT N°2 AU CONTRAT DE VILLE 2007-2010 AVEC LE DEPARTEMENT
Le fonds alloué par le Département au titre du contrat de ville est fixé à la somme totale de : 457 348 € pour 4 ans.

Par Avenant N°1 les crédits jusqu’en 2010 ont été répartis de la manière suivante :

321 326 € au programme de construction du Palio :

· 114 337 € en 2007 

· 103 011 € en 2008

· 103 978 € en 2009

Et 136 022 € en fonds de réserve sur les années 2009 et 2010.

Prenant en compte le projet de construction d’un gymnase sur l’Espace Lucien Dutard, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE D’AFFECTER les 136 022 € précités au programme de construction du Gymnase Espace Lucien Dutard,
(   APPROUVE l’avenant N° 2  en résultant et d’autoriser  Monsieur le Maire à le signer.

***************************

Projet de rénovation urbaine – Avenant à la Convention Cadre signée avec le Conseil Régional le 12 novembre 2007

La Ville de Boulazac s’est engagée dans le projet de rénovation urbaine de Pey Harry par  la signature d’une convention avec l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine en juin 2007.

 Une convention –cadre a été signée avec le Conseil Régional le 12 novembre 2007 au terme de laquelle ce dernier apportait un financement global de 772 460 €  sur le projet qui se décomposait comme suit : 

· 760 000€ sur la structure multi accueil et de loisirs –  sollicités auprès de  la Région  par délibération du Conseil Municipal du 30 mars 2009.

· 12 460€ sur la conduite des opérations et l’accompagnement des habitants.

Depuis, le cadre d’intervention de la Région s’est étendu aux opérations de logements réalisées pour la reconstitution de l’offre du quartier Pey Harry sur le quartier Est.

L’aide s’élève à 3000€ par logement construit versée aux opérateurs soit : 

-    132 000€ pour les 44 logements réalisés par Horizon Habitat

· 72 000€ pour les 24 logements réalisés par Clairsienne 

Il en résulte en conséquence que  le montant de l’apport financier global de la Région sur le projet ANRU s’élève à 976 460€. 

Un avenant à la convention-cadre signé le 12 novembre 2007 doit intervenir entre la Ville et la Région. 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

· Autorise Monsieur Le Maire à signer l’avenant à la convention –cadre et à solliciter les 12 460€ sur la conduite de projet et l’accompagnement des habitants.

***************************

CONVENTION ANRU – PARTICIPATION DE LA VILLE AU TITRE DES ECONOMIES D’ENERGIE

Dans le cadre des divers financements figurant dans la convention ANRU signée le 29 Juin 2007, la Ville s’est engagée à apporter son aide financière à la mise en place de chaudières à condensation pour les logements de la reconstitution de l’offre de Pey Harry implantés rue John Kennedy, à Lesparat et sur le quartier Est à savoir :

-14 logements à la Cité Bel Air réalisés par Horizon Habitat

-34 réalisés par Clairsienne à Lesparat

-68 par Clairsienne et Horizon et Habitat sur le Quartier Est.

Cette participation financière est de l’ordre de 948 € par logement.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( CONFIRME sa participation financière à cette opération qui s’élèvera au total à : 110.000 € pour les 116 logements en direction d’Horizon Habitat et Clairsienne.

 (PRECISE que ces crédits seront inscrits au budget des exercices considérés article 20441 – subventions d’équipement en nature.

***************************

Subvention exceptionnelle au Secours Populaire 

Journée « Les Oubliés des Vacances » 2009
Le Secours Populaire de la Dordogne organise une sortie au Cap Ferret le 20 août prochain avec visite du phare et ballade en bateau ainsi qu’une visite pédagogique de la réserve  naturelle de Piraillan.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Accorde une subvention d’un montant de 500 € au Secours Populaire pour la journée des "Oubliés des Vacances" le 20 août 2009  au Cap Ferret.

( Précise que les crédits correspondants seront inscrits à l’article 6574 de la section de fonctionnement du budget de la ville.

***************************

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A MOSAIQUE DANS LE CADRE DU CONTRAT EDUCATIF LOCAL AU TITRE DE 2009

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Décide d’Allouer une subvention de 7000 € au titre des activités mises en œuvre par Mosaïque durant l’année 2009 et qui s’inscrivent dans le Contrat Educatif Local.

***************************

CLUB D’ECHANGE DE SAVOIRS

VERSEMENT D’UNE SUBVENTION A MOSAIQUE

Par délibération en date du 12 février 2009, le Conseil Municipal  décidait  de participer  financièrement à hauteur de 800 €  au club d’échange de savoirs animé par l’adulte relais de la Ville.

Considérant que l’Association Mosaïque a procédé à l’avance des frais engagés pour cette action, le montant de la subvention doit lui être versée.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Précise que la subvention attribuée par le conseil Municipal le 12 février 2009 d’un montant de 800 € au Club d’échange de savoirs doit être versée à L’Association Mosaïque
***************************

 PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE/RECRUTEMENT DES INTERVENANTS.

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée Municipale que, dans le cadre des actions engagées au titre du « Programme de Réussite Educative », un projet proposé par les partenaires à l’école élémentaire Joliot-Curie fonctionne depuis Janvier 2008 et qu’il a donné des résultats très encourageants au titre des années scolaires 2007/2008 et 2008/2009 . 

Ce projet s’adresse aux élèves de CP qui rencontrent des difficultés dans l’apprentissage de la lecture. Il a consisté à créer deux clubs « Coup de Pouce CLE » (Club de Lecture Ecriture) comprenant 5 enfants avec un animateur pour chaque club. Ils se réunissent après la classe, de 16H30 à 18H00.

Cette action bénéficie de l’ingénierie d’une association nationale, l’APFEE (association pour favoriser l’égalité des chances à l’école), soutenue financièrement par l’Education Nationale et la Politique de la Ville.

La participation des parents est indispensable à la réussite de ce programme qui débute par la signature d’un contrat « moral » en mairie en présence de tous les partenaires.

Pour la mise en place de cette action, les partenaires sollicitent chaque année l’IUFM en vue du recrutement de deux animateurs. 

Ces animateurs sont rémunérés à raison de deux heures par jour scolaire, dont deux heures hebdomadaires de préparation du travail et d’accueil des parents.

L’APFEE propose également de rémunérer les 2 enseignants de CP à hauteur de 9H00 par an, pour leur implication dans les diverses réunions (partenaires, parents, etc.).

CONSIDERANT l’intérêt de l’action proposée aidée par des financements de l’Etat au titre du Programme de Réussite Educative ;

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE le renouvellement des deux postes de vacataires en qualité d’animateurs des Clubs Coup de Pouce CLE au sein de l’école élémentaire Joliot-Curie pour une période allant du lundi 14 septembre 2009 au vendredi 18 juin 2010 et ce, à raison de 8 heures hebdomadaires en période scolaire.

( PRECISE que ces animateurs seront rémunérés sur la base de 15.75 € bruts de l’heure.

( AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au recrutement de ces agents.

( DECIDE que les deux enseignants de CP seront rémunérés sur la base de 

27.57 € bruts de l’heure au titre de  2008 -2009 et 2009-2010 et ce à raison de 9 heures annuelles chacun.

***************************

RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT

L’article 73 de la loi n° 95.101 du 2 Février 1995, relative au renforcement de la protection de l’environnement, prévoit que le Maire communique à l’Assemblée délibérante un rapport sur le prix et la qualité de l’eau potable et de l’assainissement, dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Prend acte des rapports présentés par Madame GONTHIER concernant le prix et la qualité du service public d’eau potable et d’assainissement au titre de l’exercice 2008.

***************************

GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LES TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITE DES QUAIS DE BUS 

Les personnes handicapées rencontrent encore quelques difficultés en matière d’accessibilité des quais de bus. Afin de répondre à un tel  besoin il convient de réaliser en groupement des travaux de mise en accessibilité. En effet le projet serait de faire un groupement de commande. L’intérêt  étant  d’offrir aux personnes handicapées des aménagements homogènes sur l’agglomération et l’objectif de réduire les coûts de mise aux normes des quais.  

Le Comité Syndical de Péribus souhaite que les quatorze communes membres du Syndicat Mixte de Péribus s’associent dans le cadre d’un groupement de commandes.
Vu la loi Handicap du 11 février 2005 et notamment son article 45

Vu le code des Marchés Publics et notamment son article 8

Vu la délibération du Comité Syndical Péribus n° DP007-2009

Considérant la volonté du Syndicat Mixte Péribus et ses communes membres de réduire les coûts de mise en accéssibilité des arrêts en créant un groupement de commande.

Considérant que le Syndicat Mixte Péribus aurait à charge de : définir les besoins, rédiger le marché, procéder aux publicités et analyser les offres présentées, n partenariat avec les communes au sein d’une Commission Technique spéciale.

Considérant que les communes membres du groupement auraient en charge l’exécution des travaux

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :


( Décide :

· de constituer un groupement de commandes entre les communes et le Syndicat Mixte Péribus pour les travaux de mise en accessibilité des quais bus et de signer une convention en ce sens

· de désigner le Syndicat Mixte Péribus comme coordonnateur du groupement

· de nommer Ghislaine LUDMANN comme représentant désigné pour la Commission d’Appel d’Offres

· de nommer Thierry NARDOU comme technicien de la Commission technique, chargée de la mise au point du marché

· d’autoriser le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier

***************************

ETUDE DE FAISABILITE, DE DEFINITION ET DE PROGRAMMATION DE LA MEDIATHEQUE /MISE EN PLACE D’UN COMITE DE PILOTAGE

La ville de Boulazac, dans le cadre de sa politique culturelle et au vu de son développement urbain et démographique, souhaite compléter son offre culturelle par la construction d’une médiathèque.

Afin de mener à bien cette opération, le Conseil Municipal a décidé par délibération en date du 12 février 2009, de s’entourer de personnes qualifiées dans ce domaine et missionner un Assistant  à Maîtrise d’Ouvrage pour réaliser l’étude de faisabilité de définition et de programme de la médiathèque.

Un contrat a été signé avec le cabinet EMERGENCES Sud de CENON spécialisé dans le domaine culturel à cet effet.

La phase I consiste en l’analyse et diagnostic concernant l’environnement général  et la situation de La Lecture Publique à Boulazac et dans l’environnement immédiat. Cette phase de réflexion aboutira à la définition de quelques grandes orientations qui auront des incidences sur le futur équipement (choix du calibrage et donc rayonnement de la médiathèque, spécificité pouvant ou non être travaillées dabs la phase de pré-programmation…)

Ce document intermédiaire et l’analyse qu’il propose doivent permettre une discussion au sein du comité de pilotage puis une validation municipale.

A ce stade de l’étude de faisabilité il est nécessaire de constituer le comité de pilotage

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  CONSTITUE le Comité de Pilotage ainsi qu’il suit :

· Monsieur le Maire,Madame Liliane GONTHIER, Monsieur Patrick BONHOURE, Madame Ghislaine LUDMANN, Madame BISSOULET Eliane, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE,Monsieur Sébastien MARTIN, la DRAC,le Conseil Général, le Conseil Régional,la BDP,la Direction générale des services, les services techniques ,L.Petit, F.Durnerin, D.Gillet

***************************
RESILIATION ANTICIPEE DU BAIL COMMERCIAL DU RELAIS DE LESPARAT

Par délibération en date du 12 février 2009, le Conseil Municipal acceptait la résiliation anticipée du bail commercial du Relais de Lesparat, dans le cadre de la restructuration du centre Ville.

L’indemnité pour rupture anticipée a été fixée en accord avec Monsieur DIGEOS, gérant du Relais de Lesparat à hauteur de 150 000 €.

Considérant l’acquisition par la Ville de la Licence IV exploitée dans le local, il est nécessaire pour le bon accomplissement des formalités administratives et comptables de dissocier le prix d’acquisition de la Licence IV du montant de l’indemnité d’éviction.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  PRECISE que :

· La résiliation aura lieu moyennant le versement d’une indemnité d’un montant de 140 000 € représentant la contrepartie de la valeur du droit au bail du preneur.

· L’acquisition de la Licence IV par la commune est convenue moyennant le prix de 10 000 €.

· La signature de l’acte authentique constatant la résiliation et cession de Licence aura lieu au plus tard le 31 mars 2010 devant Maître MORDICONI, Notaire.

***************************
ESPACE LUCIEN DUTARD- CONSTRUCTION D’UN GYMNASE /MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE

Par délibération en date du 18 novembre 2008, la Ville de Boulazac a pris en considération l’opération de construction d’un gymnase sur l’espace Lucien Dutard, d’une part, et a autorisé le lancement de la procédure en vue du choix de l’équipe de Maîtrise d’œuvre, d’autre part.

Compte tenu du montant prévisionnel des travaux, 1 500 000€ H.T, le choix de la procédure retenue pour la passation du contrat de Maîtrise d’œuvre est la procédure adaptée, avec sélection de 5 candidats admis à concourir.

Conformément au code des marchés publics et au déroulement de la procédure : 35 plis ont été reçus en Mairie.

L’avis d’appel public à la concurrence donnait les principales caractéristiques de l’ouvrage à construire, du profil environnement souhaité, et fixait les conditions de participation et critères de sélection des candidatures. Afin de pouvoir procéder au choix des candidats, ceux-ci doivent remettre des justificatifs quant aux qualités et capacités du candidat ainsi qu’un dossier de références d’au moins trois projets récents se rapprochant du projet objet de la présente consultation.

La commission d’appel  d’offres du 17 juin 2009 a examiné les candidatures selon les critères suivants  Compétences, références, moyens de l’équipe et décide de retenir :

(Pli n°2 Groupement FERRET

Architecte Mandataire = Atelier FERRET

Bureau d’études techniques tous coups d’Etat = IOSIS SUD OUEST

(Pli n°5 Groupement TEISSEIRE

Architecte Mandataire = TEISSEIRE ET TOUTON Architecture

Bureau d’études techniques tous coups d’Etat =OPC

Economiste IN-EX

(Pli n°14 Groupement SARL BRUHAT ET BOUCHAUDY

Architecte mandataire BRUHAT BOUCHAUDY

CHAMALIERES

LAUMOND FAURE=BET

(Pli n°31 Groupement COQ ET LEFRANCQ

Architecte mandataire = Agence COQ et LEFRANCQ

Bureau d’études structures = ID BATIMENT

Bureau d’études Fluides = ARGETEC

Consultant HQE+NOLEO CONSEIL

(Pli n°34 Groupement CHINOURS

Architecte mandataire Agence Bernard CHINOURS

BET Structure et Fluides = I3C Ingénierie

BET chauffage/ventilation/:plomberie = BERTI INGENIERIE

Mission HQE = Global ingénierie

Architectes associés =Nicolas HOFFMANN et Benoît WARNEYS

OPC = SEPIBAT

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  PREND ACTE de la décision de la Commission d’appel d’offres de retenir les cinq équipes suivantes  pour la réalisation du Gymnase Lucien Dutard.

( APPROUVE les pièces nécessaires à la consultation des candidats (en particulier règlement de consultation ainsi que le programme de l’opération)
***************************
Consultation pour travaux de démaillage du réseau Eau Potable

 Quartier Cité Bel Air

Actuellement, une partie du quartier de la Cité Bel Air est alimentée par le réseau de la Ville de Périgueux. 

La Ville de Boulazac a décidé de prendre la gestion de la distribution des abonnés de ce quartier avec affermage à VEOLIA Eau et achat de l’eau à la Ville de Périgueux.

C’est la raison pour laquelle une consultation d’entreprises est lancée le 25 mai 2009, visant à démailler le réseau d’eau potable avec pose de deux compteurs d’achat d’eau, d’une part, et la pose de 11 purges et plaquage de conduites, d’autre part.

Le montant prévisionnel de ces travaux est estimé à 26 000,00 € H.T. environ, inscrit au budget 2009 du service de l’Eau.

5 entreprises spécialisées dans ce domaine sont consultées.

Par courrier du 8 juin 2009, L’entreprise DUBREUILH informe qu’elle ne peut répondre à cette consultation, le délai de remise de l’offre et la charge de travail ponctuelle de leur bureau d’études ne leur permettant pas d’adresser une proposition compétitive pour la date souhaitée.

La société Véolia Eau, les entreprises LAURIERE ET FILS, MONTASTIER SAS,  ne présentent aucune offre de prix.

Seules, les entreprises ERCTP et CASTELLO remettent une proposition de prix dans les délais impartis.

L’analyse des plis effectuée en conformité avec les critères énumérés dans le courrier adressé aux entreprises donne les résultats suivants :

	N° arrivée des offres
	Nom de l’entreprise


	Montant en € H.T.

Pose d’un compteur d’achat selon devis type n°1
	Montant en € H.T.

Pose d’une purge et plaquage de conduite selon devis type n°2
	Montant total en 

€ H.T.des travaux



	01
	ERCTP
	11 099,20


	15 948,90
	27 048,10

	02
	CASTELLO
	10 740,60
	15 743,20
	26 483,80


Vu les offres,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(DECIDE DE RETENIR l’entreprise CASTELLO pour la réalisation des travaux de démaillage du réseau d’eau potable d’une partie du quartier de la Cité Bel Air au prix de 26 483,80 € H.T.

(AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ces travaux.

***************************
Réfection et renforcement des réseaux eaux usées et eau potable à la Cité Bel Air en périphérie du groupe scolaire Joliot Curie- Marché de Travaux

Par délibération du 30 mars 2009, le Conseil municipal autorisait Monsieur le Maire à lancer la procédure en vue de la passation d’un marché de travaux selon la voie de la procédure adaptée avec sélection des candidats, conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics, pour la réalisation du programme de renforcement du réseau eau potable et la réfection du réseau eaux usées du quartier de la Cité Bel Air. 

Le montant prévisionnel inscrit aux budgets 2009 du service de l’Eau et de l’Assainissement de ces travaux est estimé aux alentours de 380 000,00 € H.T.

Les critères de sélection des candidatures sont les suivants :

· situation juridique,

· capacité économique et financière,

· référence professionnelle et capacité technique.

Après examen des dossiers de candidatures présentés, il s’avère que l’entreprise COLAS Sud Ouest n’est pas une entreprise spécialisée dans ce type de travaux de canalisations eau potable et eaux usées. 

En conséquence, la liste des candidats retenus est arrêtée par le Pouvoir adjudicateur, à savoir :

· Entreprise DUBREUILH SAS,

· Entreprise EIFFAGE TP SUD OUEST

· Groupement d’entreprises ERCTP/CASTELLO (le mandataire du groupement est l’entreprise ERCTP/CASTELLO).

Les trois entreprises remettent leur offre soit :

	Nom de l’entreprise


	Assainissement en 

€ H.T. 

                 AEP

  en € H.T. 
	Montant en € H.T. sur acte d’engagement
	Montant total du Marché

en € H.T.

	DUBREUILH S.A.S.
	226 639,05
	365 273,30
	365 273,30

	
	138 634,25
	
	

	ERCTP

/CASTELLO
	186 675,40
	319 480,80
	319 480,80



	
	132 805,40
	
	

	EIFFAGE TP SUD OUEST
	187 247,60
	298 604,89
	298 604,89

	
	111357,29
	
	


L’entreprise EIFFAGE TP présente la meilleure offre de prix pour un montant total de  

298 604,89 € H.T. Au vu des résultats, le Pouvoir adjudicateur engage des négociations avec les entreprises DUBREUILH SAS, ERCTP/CASTELLO (groupement d’entreprises) et EIFFAGE TP SUD 

Dans sa séance du 17 juin 2009, la Commission d’Appel d’Offres, procède à l’analyse des offres après négociation. Il en ressort les éléments suivants :

	Nom de l’entreprise


	Montant en € H.T. du marché

	ERCTP/CASTELLO
	307 955,00 € H.T.

	DUBREUILH S.A.S.
	347 009,63 € H.T.

	EIFFAGE T.P.
	298 604,89 € H.T.


Les offres des trois entreprises sont inférieures à l’estimation administrative qui se situe aux environs de 380 000,00 € H.T.
Seul le groupement d’entreprises ERTCP/CASTELLO fournit un mémoire d’étude du chantier reprenant maison par maison les branchements avec emplacement des tranchées, ouvrages,….

Les dossiers des entreprises DUBREUILH S.A.S. et EIFFAGE TP n’ont pas abordé le volet exploitation du chantier. 

Au vu de la pondération des offres en matière de note du dossier technique et de la  valeur technique), la Commission d’Appel d’Offres décide d’attribuer le marché au groupement d’entreprises ERCTP/CASTELLO dont l’entreprise ERCTP est le mandataire au prix de  307 955,00 € H.T.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( PREND ACTE de la décision de la Commission d’Appel d’Offres d’attribuer le marché au groupement d’entreprises ERCTP/CASTELLO dont ERCTP est le mandataire au prix de 307 955,00 € H.T.
(AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit marché et toutes les pièces s’y rattachant (ordres de service, notifications, avenants, décisions de poursuivre, etc).

***************************
CREATION D’UN GIRATOIRE ET LA REFECTION D’UNE PARTIE DE L’AVENUE PAUL VAILLANT COUTURIER

La Ville de Boulazac a décidé la création d’un giratoire et la réfection d’un partie de l’avenue Paul Vaillant Couturier.

A cet effet, un dossier de consultation a été envoyé à 3 entreprises à savoir :

· Entreprise COLAS

· Entreprise SIORAT

· Entreprise SNPTP

Trois entreprises ont fait parvenir une offre dans les délais impartis.

L’ouverture a donné les résultats suivants :

	ENTREPRISES
	MONTANT H.T.
	CLASSEMENT

	Entreprise SNPTP
	89 431.60
	1

	Entreprise COLAS
	95 933.60
	2

	Entreprise SIORAT
	98 114.00
	3


Au vu du classement, Monsieur le Maire décide de retenir l’entreprise SNPTP pour un montant de 89 431.60 € H.T.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( PREND ACTE de la décision de Monsieur le Maire d’attribuer les travaux à l’entreprise SNPTP pour un montant de 89 431.60 € H.T.

( AUTORISE  Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires au déroulement des travaux

***************************
MOBILIER URBAIN PLACE JEAN PAUL SAUVIGNAT

ET LA TRAVERSE DE LESPARAT

La Ville de Boulazac a décidé de procéder à la mise en place de Mobilier Urbain Place Jean Paul SAUVIGNAT et la traverse de LESPARAT.

A cet effet, un dossier de consultation a été envoyé à 3 entreprises à savoir :

               Entreprise SELF SIGNAL

· Entreprise PROVILLE

· Entreprise SODIREL

L’ouverture a donné les résultats suivants :

	ENTREPRISES
	MONTANT H.T.
	CLASSEMENT

	Entreprise PROVILLE
	70 089.10
	1

	Entreprise SELF SIGNAL
	77 149.00
	2

	Entreprise SODIREL
	78 988.00
	3


Au vu du classement, Monsieur le Maire décide de retenir l’entreprise PROVILLE pour un montant de 70 048.80 € H.T.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  PREND ACTE de la décision de Monsieur le Maire d’attribuer les travaux à l’entreprise PROVILLE pour un montant de 70 089.10 € H.T.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires au déroulement des travaux

***************************
Construction d’une aire d’accueil des gens du voyage

L’étude technique de ce projet a été réalisée par le cabinet d’études GIE CATHS, maître d’œuvre de l’opération, et à ce jour le permis de construire est déposé, et le dossier de consultation établi. D’après l’estimation prévisionnelle en phase APD de Janvier 2009, le coût global des travaux s’élève à 450 000€ H.T. environ. Ce montant est inscrit au Budget Ville 2009. 

Par délibération du 12 février 2009, le Conseil municipal approuvait le lancement de la procédure de passation des marchés de travaux en 3 lots selon la voie de la procédure adaptée après sélection des candidats et autorisait Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette procédure.

Les critères de sélection des candidatures sont les suivants :

· situation juridique

· capacité économique et financière

· référence professionnelle et capacité technique.

22 plis parviennent dans les délais impartis. Suite au rapport d’analyse du cabinet GIE CATHS selon les critères énumérés ci-dessus, 20 candidatures sont retenues. Aussi un courrier est adressé aux entreprises retenues pour retrait des dossiers de consultation des entreprises (DCE). Sur 20 candidats treize répondent dans les délais impartis et remettent une offre .

Au vu des résultats, le Pouvoir adjudicateur, décide d’engager des négociations avec les entreprises conformément au code des Marchés Publics. 

Suite aux nouvelles offres, le cabinet d’études GIE CATHS, maître d’œuvre de l’opération présente son rapport d’analyse selon les critères de pondérations  et donne le résultat  suivant :

	LOT


	ENTREPRISES
	OFFRE EN 

€ H.T.
	OPTIONS
	TOTAL 

BASE + OPTION
	ESTIMATION EN 

€ H.T.

	1 : VRD


	SNPTP

Variante 2
	157 672,40
	12 774,90
	170 447,30
	227 516,92

	2 : BATIMENTS TOUS CORPS D’ETAT


	SNEF
	268 625,40
	31 074,60
	299 700,00
	254 199,48

	3 : ESPACES VERTS


	MARION ESPACES VERTS
	14 828,48
	Néant 
	14 828,48
	33 613,64

	CUMUL


	441 126,28
	43 849,50
	484 975,78
	515 330,04


Soit un écart de - 14,40 % par rapport à l’estimation de la maîtrise d’œuvre (solution de base).Lors de sa réunion du 17 juin 2009 la Commission d’Appel d’Offres, procède à l’analyse de tous les éléments synthétisés dans le rapport complet rendu par le cabinet Caths, maître d’œuvre du projet de construction d’une aire d’accueil des gens du voyage.
Au vu du rapport d’analyse, la Commission d’Appel d’Offres décide d’attribuer le marché de travaux comme suit :

	LOT


	ENTREPRISES
	OFFRE EN

 € H.T.

(BASE)
	OPTIONS

EN € H.T.
	TOTAL

EN € H.T.

	Lot 1 : VRD 


	SNPTP variante 2
	157 672,40
	1- câble EDF du local accueil : 894,90 €

2 -terrassement tranchée commune AEP : 720,00 €

3- raccordement poteau incendie : 720,00 €
	160 007,30 €

	Lot 2 :

BATIMENTS TOUS CORPS D’ETAT 


	SNEF
	268 625,40
	-
	268 625,40 €

	Lot 3 : ESPACES VERTS


	MARION ESPACES VERTS
	14 828,48
	-
	  14 828,48 €

	TOTAL MARCHE en € H.T. 

Pour la solution de base :


	441 126,28 €
	2 334,90 €
	443 461,18 €


Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( PREND ACTE de la décision de la Commission d’Appel d’Offres d’attribuer le marché de travaux aux entreprises :

SNPTP pour le lot n°1 VRD au prix de 160 007,30 € H.T. dont 2 234,90 € H.T. pour les options suivantes : 

1 Câble EDF du local accueil : 894,90 € H.T.

2 Terrassement en tranchée commune AEP : 720,00 € H.T.

3 Raccordement poteau incendie : 720,00 € H.T.

SNEF pour le lot n°2 Bâtiments tous corps d’Etat au prix de 268 625,40 € H.T.

MARION ESPACES VERTS pour le lot n°3 Espaces verts au prix de  14 828 ,48 € H.T.

Le montant total du marché avec options est de 443 461,18 € H.T.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché et toutes les pièces s’y rattachant (ordres de services, décisions de poursuivre, avenants, etc).

***************************
Opération d’investissement d’éclairage public : Lotissement Les Rebières.

La Commune de Boulazac est adhérente au Syndicat départemental d’Energies de la Dordogne, pour la réalisation de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public.

Or, des travaux d’éclairage public s’avèrent nécessaires et il a été demandé au Syndicat départemental d’établir un projet qui prévoit les aménagements suivants :

· Lotissement artisanal Les Rebières

L’ensemble de l’opération représente un montant TTC de 32 140,44 €

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DONNE MANDAT au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne de faire réaliser pour le compte de la Commune les travaux qui viennent de lui être exposés,

***************************
NETTOYAGE VITRERIE BATIMENTS COMMUNAUX ANNEE 2009-2010

Une consultation concernant le nettoyage de la vitrerie des divers bâtiments communaux est lancée le 12 mai 2009 pour une prestation prévoyant 2 passages par an.

5 entreprises sont consultées ,3 d’entre elles répondent dans les délais prévus. Les entreprises Nettoyage 24 et ISS Propreté ne présentent aucune offre de prix.L’analyse des offres des entreprises donne les résultats suivants :

Vu l’offre des établissements WILLIAM GARRICK pour un montant total de 10 896,00 € H.T.,

Vu l’offre de la société ROBCO PROPRETE pour un montant total de 7 917,40 € H.T.
Vu l’offre des Ets DERICHEBOURG PROPRETE pour un montant total de 6 893,70 € H.T.moins disant,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(Approuve le contrat à intervenir avec les établissements DERICHEBOURG PROPRETE proposant la prestation de nettoyage de la vitrerie de l’ensemble des bâtiments communaux pour l’année scolaire 2009-2010, pour un montant total de 6 893,70 € H.T. Ce prix comprend deux passages par an.

(Autorise Monsieur le Maire à signer le dit contrat.

***************************
Vérification des installations frigorifiques et des appareils de cuisson /Année 2009-2010

C’est dans le cadre du contrôle règlementaire annuel des circuits frigorifiques et du matériel de cuisson pour l’année scolaire 2009-2010 que la Ville de Boulazac a engagé une consultation le 8 juin 2009 pour les installations et points suivants :


( contrôle d’étanchéité sur les circuits comportant des fluides frigorigènes :

· local traiteur de la salle polyvalente Médiagora,

· cuisine centrale du groupe scolaire Yves Péron,

· chambre froide du groupe scolaire Joliot Curie,

( conformité gaz (vérification entretien du matériel de cuisson) :

· local traiteur de la salle polyvalente Médiagora,

· cuisine centrale du groupe scolaire Yves Péron,

· cuisine du groupe scolaire Joliot Curie.

Deux prestataires ont été consultés, la société Froid Cuisine 24 et la société Périgord Froid.

Les deux prestataires ont fait parvenir leur offre dans les délais impartis.

La société Périgord Froid et la société Froid Cuisine 24 répondent aux exigences définies ci-dessus.
Au vu des résultats, le classement selon le prix s’établit comme suit :

( n°1 : la société Froid Cuisine 24 pour un montant total de 1 323,00 € H.T.

( n°2 : la société Périgord Froid pour un montant total de 1 380,00 € H.T.

La société Froid Cuisine 24 propose la meilleure offre de prix.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(APPROUVE le contrat d’une durée d’un an à intervenir avec la Société Froid Cuisine 24, à compter du 1er septembre 2009, qui propose la prestation de vérification des installations frigorifiques et des appareils de cuisson pour un montant annuel de 1 323,00 € H.T.

(AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit contrat.

***************************
DERATISATION – DESINSECTISATION DES BATIMENTS COMMUNAUX

CONSULTATION ANNEE 2009-2010

· Dans le cadre de la dératisation – désinsectisation concernant l’ensemble des bâtiments communaux pour l’année 2009-2010, la Ville de Boulazac a engagé une consultation le 8 juin 2009. Le contrat proposé doit faire preuve de rigueur en matière de règlementation en vigueur, préciser les produits homologués utilisés et comprendre une garantie de traitement de sani-prévention conforme aux normes H.A.C.C.P. pour la cuisine centrale du groupe scolaire Yves Péron. 

Trois prestataires sont consultés :

· Société ISS HYGIENE SERVICES, 34, Avenue Gourinchas – 87170 Isle,

· Société SIRH (Stop Insectes Rongeurs Hygiène), La Passe – 24110 Saint-Astier,

· Société ABEILLE HYGIENE SERVICES, 6, Chemin Moulin Rousseau – 24000 Périgueux.

L’examen des propositions de contrat fait apparaître les points suivants :

La Société SIRH ne présente aucune offre. La Société Abeille Hygiène Services fait parvenir le 23 juin 2009 un courrier sans offre de prix.

La société ISS Hygiène Services propose un contrat rigoureux d’un montant de 1 590,00 € H.T. Ce prix comprend 2 interventions par an ainsi qu’une garantie de ré application gratuite en cas d’infestation dument constatée, un traitement de sani prévention conforme aux normes H.A.C.C.P. pour la cuisine centrale du groupe scolaire Yves Péron. 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(APPROUVE le contrat de dératisation-désinsectisation de l’ensemble des bâtiments communaux d’une durée d’un an (année scolaire 2009-2010) à intervenir avec la Société ISS Hygiène Services pour un montant forfaitaire annuel de 1 590,00 €H.T. Ce contrat prendra effet à compter du 1er septembre 2009.

(AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit contrat.

***************************
CITE BEL AIR / PRINCIPE DE RESTRUCTURATION DU STADE JULES DUBOIS

Le stade Jules Dubois accueille le Club de tennis, le Club de foot et les élèves du groupe scolaire de l’école Joliot Curie. Il sert également de lieux de jeux aux habitants du quartier.

Afin de répondre aux besoins et attentes de tous les utilisateurs, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Autorise Monsieur le Maire à lancer les études et concertations nécessaires pour définir un programme débouchant sur le choix d’un maître d’œuvre.

***************************
CITE BEL AIR /  ETUDE DE CONCEPTION DU BATIMENT DU COMMERCE DE PROXIMITE 

Une étude pour la réalisation d’un commerce multi services, à prédominance alimentaire dans le quartier de la Cité Bel Air, a été réalisée par la Chambre de Commerce afin de répondre à un besoin des ménages résidant dans ce secteur.

A cet effet la ville s’est rendue propriétaire de la parcelle appartenant à Monsieur ROLLAND à l’angle de la rue de la Somme et du Boulevard du Petit Change. 

Afin de tenir compte des caractéristiques de la parcelle et de l’optimiser au mieux, il est utile de procéder à une étude pour la conception du bâtiment.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(Autorise Monsieur le Maire à lancer les études et concertations préalables à la réalisation du bâtiment et au choix du maître d’œuvre.

***************************
PLAN LOCAL D’URBANISME / PROCEDURE DE MODIFICATION

Par délibération en date du 18 novembre 2008, le Conseil Municipal acceptait la modification du PLU.

En effet depuis la loi n° 2003-590 Urbanisme et habitat du 02 juillet 2003, la commune peut changer son plan local d’urbanisme par une simple modification prévue à l’article L 123-23 du code de l’urbanisme, dès lors que celle-ci :

· ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement durable (PADD)

·  ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels

· Ne comporte pas de graves risques de nuisance

Considérant que la délibération adoptant le principe de modification du PLU doit comporter toutes les modifications qui seront apportées à ce dernier, il est nécessaire que le Conseil Municipal se prononce à nouveau.

La modification envisagée porte sur les éléments suivants :

· ne laisser subsister les règles du COS (coefficient d’occupation des sols) que pour l’habitat quelque soit la zone. En effet, on constate des difficultés pour appliquer ces règles aux modifications de l’existant notamment en ce qui concerne les constructions abritant des activités de services, des bureaux, d’industrie et de commerces. Les modifications ou extensions de bâtiments de ce type se trouvent limitées par l’application du COS notamment les travaux d’aménagement de la pharmacie BARRE route de Lyon.

· laisser le libre choix de matériaux pour toute nouvelle construction sous réserve de l’accord du Maire et  après avis simple de l’architecte conseil

·  pour les toitures en pente, imposer au minimum 2 pentes afin  de préserver une intégration dans le milieu paysager

·  réduction de la zone UC au lieu-dit « Bauchaud » : réduction en profondeur des parcelles section BE n° 48 afin de ne pas mettre de construction en 2ème rang et de garder une homogénéité de la constructibilité au nord de la voie communale.

· supprimer l’emplacement réservé n°16 d intitulé « habitat social » initialement inscrit dans l’élaboration du PLU sur les terrains VERGER. En effet, compte tenu de l’acquisition amiable par la ville d’une partie de cet emplacement pour la réalisation de logements, cet emplacement réservé n’est plus justifié. Par ailleurs il perturbe l’obtention du permis de construire déposé par le Groupe La Brégère pur l’extension de ces travaux. Cette modification ne modifie en rien le pôle social et habitat développé dans le PADD

· supprimer l’emplacement réservé intitulé « habitat »  n° 16a – Jaunour initialement inscrit dans l’élaboration du PLU. 
· supprimer l’emplacement réservé n°10 b intitulé « Parc Urbain- lieu d’animation » initialement inscrit dans l’élaboration du PLU

· supprimer l’emplacement réservé n°13 intitulé « station de traitement des eaux usées ». L’acquisition est en cours par la collectivité pour la construction de la station d’épuration.
- 
Réduire l’emplacement réservé n°11 intitulé « Parc de stationnement de Lesparat et Aménagement paysager » initialement inscrit dans l’élaboration du PLU.

A l’occasion de cette modification et conformément au Projet d’Aménagement de Développement Durable, sera étudiée la possibilité d’inscrire des emplacements réservés notamment pour l’acquisition et la préservation d’espaces naturels ou ayant une vocation économique

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ANNULE sa précédente  délibération en date du 18 novembre 2008 approuvant la modification du PLU.

( APPROUVE la modification du PLU sur les points énoncés ci-dessus.

***************************
RENOVATION URBAINE / NOUVEAU QUARTIER EST

AMENAGEMENT DU LOT M PRECEDEMMENT DESTINE A FONCIERE LOGEMENT 

Dans le cadre de la convention pluriannuelle de rénovation urbaine signée le 29 juin 2007 avec les différents partenaires dont  Foncière Logement, il était prévu la cession à cette dernière du lot M dans le quartier Est dans le but de  diversifier l’offre locative.
Lors de la revue de projet du 22 octobre 2008, l’ensemble des partenaires s’est interrogé sur le choix des produits à proposer pour créer les conditions d’une véritable mixité sociale sur le quartier et a trouvé plus opportun de développer l’offre d’accession à la propriété.
Le Comité Permanent de Foncière Logement, dans sa séance du 12 novembre 2008, s’est positionné favorablement sur la proposition de réorientation du projet et a donné son accord pour qu’un autre opérateur réalise l’opération d’accession, ces statuts ne lui permettant pas de développer ce type de produit, à la condition que l’objectif de diversification de l’habitat recherché par l’ensemble des partenaires de l’ANRU, puisse être atteint.

Considérant la politique municipale engagée depuis des années en faveur de l’accession à la propriété, et de la mixité sociale, la Ville souhaite se porter candidate pour être l’aménageur du lot M initialement prévu pour être cédé à Foncière Logement.

Afin de tenir compte des recommandations de Foncière Logement et de l’Etat, le nouveau programme  comprend  13 lots d’une surface minimum de 750 m² en accession à la propriété, dans le but de favoriser la mixité sociale dans le nouveau quartier Est. Le plan d’aménagement précédemment déposé sera en conséquence annulé.

Par ailleurs, il est convenu avec le second aménageur, Clairsienne, que le nombre de cessions sous forme de Pass Foncier ne pourra dépasser 25% de l’ensemble des accessions à la propriété sur le quartier Est, réparti entre les deux aménageurs de la manière suivante : 5 sur les 24 lots de Clairsienne et 4 sur les 13 lots de la Ville de Boulazac.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE  la réalisation d’un lotissement de 13 lots sur le lot M du nouveau quartier Est.  

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de ce lotissement et ceux résultant de la modification du programme initial  prévu de rénovation urbaine engagé dans la convention signée avec l’ensemble des partenaires le 29 juin 2007.

( ACCEPTE la répartition des Pass Fonciers telle que définie ci-dessus entre les deux aménageurs.

( AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la dévolution des travaux par voie de procédure adaptée conformément à l’article 28 du code des marchés publics.

***************************
CONVENTION AVEC ELECTRICITE RESEAU DISTRIBUTION France/REGULARISATION PAR ACTE AUTHENTIQUE 

La Ville, par convention du 26 septembre 2007, autorisait le passage de la ligne souterraine HTA.S Palais des Sports sur la parcelle AE 224 (anciennement cadastrée AE 187) sise Lesparat.

Afin de régulariser cette convention, un acte authentique doit être établi entre la Ville et Electricité Réseau Distribution France.
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(APPROUVE le projet d’acte de régularisation de la convention intervenue entre la Ville et ERDF le 26 septembre 2007.

(AUTORISE Monsieur le Maire à signer cet acte authentique.

CONVENTIONS AVEC ELECTRICITE RESEAU DISTRIBUTION France/REGULARISATION PAR ACTE AUTHENTIQUE 

La Ville, par convention du 28 août 2008, autorisait le passage de la ligne souterraine HTA.S 3x240A1 départ Crèche et départ Sainte Orse, sur la parcelle cadastrée AL 143 sise Route de Jaunour.

La Ville, par convention du 26 septembre 2007, autorisait le passage de la ligne souterraine HTA.S Palais des Sports sur la parcelle AE 224 (anciennement cadastrée AE 187) sise Lesparat.

Afin de régulariser cette convention, un acte authentique doit être établi entre la Ville et Electricité Réseau Distribution France.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE les projets d’acte de régularisation des conventions intervenues entre la Ville et ERDF le 28 août 2008.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer ces actes authentiques.

***************************
ACQUISITION DE LA PARCELLE AV 244 A LA FAMILLE JEDRASIACK

Dans le cadre de la politique municipale d’achat d’espaces boisés et de zones humides, la commune a la possibilité d’acquérir la parcelle cadastrée AV 244 d’une superficie totale de 6671 m² appartenant à la famille JEDRASIACK

Suite aux pourparlers engagés, la transaction pourrait intervenir au prix de 12 000 €

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE DE PROCEDER à l’achat de la  parcelle cadastrée section AV 244 d’une contenance totale 6 671 m² au prix  de 12 000 € appartenant à la Famille JEDRASIACK

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cet achat, notamment l’acte authentique.
***************************
PROJET D’INCORPORATION DE VOIRIES DANS LE DOMAINE COMMUNAL

Dans le cadre de la gestion de son domaine public de voirie, la commune est amenée à procéder à l’intégration dans le domaine public la voirie cadastrée AR 90, 83, 78 et 68 , constituant l’impasse des Bleuets, dans le domaine communal.
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à soumettre à l’enquête publique le projet d’incorporation conformément au dossier technique,

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier

***************************
PROJET D’ALIENATION D’UNE PARTIE DU CHEMIN RURAL A LESPARAT

Dans le cadre de la réalisation du giratoire, au carrefour de la voie communale n° 210 et de l’avenue François Mitterrand, la commune de Boulazac  a fait l’acquisition des parcelles cadastrées section AE 109p et 31 appartenant à Monsieur et Madame CHANSEAU.

Lors des négociations avec Monsieur et Madame CHANSEAU ont fait part de leur souhait qu’une partie (60m²) du chemin rural  « chemin de la source » devienne leur propriété,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE DE  LANCER l’enquête publique sur le projet d’aliénation d’une partie du chemin rural à Lesparat.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette enquête publique.
***************************
Programme environnemental des réseaux d’opérateurs téléphonique – Aménagement Quartier Cité Bel Air

Dans le cadre des programmes d’effacement de réseaux qui s’inscrivent dans la démarche environnementale poursuivie par l’ensemble des collectivités territoriales de la Dordogne, le Syndicat départemental a conclu une convention cadre avec l’opérateur de Télécommunications « France Télécom » qui définit les modalités techniques, administratives et financières de dissimulation des réseaux de télécommunications aériens, à laquelle peuvent faire appel les communes qui le souhaitent et dont les termes sont rappelés dans un projet de convention .
Or, dans l’esprit du projet d’effacement de réseaux d’électrification existant sur la Commune, il est opportun de prévoir, corrélativement, la dissimulation des faisceaux aériens de télécommunications, qui contribuera à parachever l’action environnementale engagée.

Conformément aux accords intervenus au niveau départemental, les études et les travaux de génie civil, à savoir tranchées, gaines et chambres de tirage, à la charge de la Commune, sont menés sous la direction du Syndicat départemental, et qu’à l’issue de leur exécution, ces ouvrages sont remis, sur le vu du procès-verbal de réception, à l’opérateur de télécommunications, la partie câblage et la dépose du réseau aérien étant assurées par l’opérateur.

Ainsi, le projet présenté à cet effet par le Syndicat départemental prévoit les travaux suivants :

· travaux de génie civil à la charge de la Commune (tranchée commune, gaines et chambres de tirage) pour un montant de 41 086,65 € T.T.C., incluant les frais de gestion conservés par le Syndicat départemental.

Monsieur le Maire sollicite l’accord du Conseil municipal pour l’approbation de ce projet tel qu’il a été établi par le Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne. 

Il précise que cet établissement public accorde pour ce type d’opération, à la Commune, un préfinancement des travaux, remboursable sur 10 ans.

Pour se libérer de la somme avancée, la Commune de Boulazac règlera chaque année une somme égale au 1/10ème du montant TTC du décompte définitif récapitulatif des travaux et prestations réalisés par l’entreprise et le Syndicat départemental.

D’autre part, lors du paiement de la première échéance, la Commune devra s’acquitter également, en sus, du montant des charges de gestion, d’étude et de suivi de l’opération, supportées par le Syndicat et fixées à 10 % du coût H.T. des travaux et fournitures.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DONNE MANDAT au Syndicat départemental de faire réaliser, pour le compte de la Commune, les travaux suivants : AMENAGEMENT ECOLE JOLIOT CURIE tels qu’ils figurent sur les plans et devis présentés.

( APPROUVE les plans et devis estimatifs relatifs aux travaux,

( ACCEPTE que ces travaux réalisés dans la Commune, soient préfinancés sur 10 ans par le Syndicat départemental.
Opération d’investissement d’éclairage public : Rues de la Somme, des Loisirs, John Kennedy.

La Commune de Boulazac est adhérente au Syndicat départemental d’Energies de la Dordogne, pour la réalisation de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public.

Or, des travaux d’éclairage public s’avèrent nécessaires et il a été demandé au Syndicat départemental d’établir un projet qui prévoit les aménagements suivants :

· Rues de la Somme, des Loisirs, John Kennedy

L’ensemble de l’opération représente un montant TTC de 164 603,31 €

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(DONNE MANDAT au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne de faire réaliser pour le compte de la Commune les travaux qui viennent de lui être exposés,
(APPROUVE le dossier qui lui est présenté,

(ACCEPTE que les travaux neufs d’éclairage public réalisés soient préfinancés sur 10 ans par le Syndicat départemental.
***************************
Aménagement du Quartier de la Cité Bel AiR / Réseau Câblé 

La commune de Boulazac envisage l’enfouissement du réseau câblé en  périphérie et abords de l’école Joliot Curie, en complément de  la réfection de la voirie réseau eau potable eau usées et enfouissement lignes basse tension, éclairage public etc…

Ces travaux consistent à créer des sur largeurs de tranchée, ainsi que la pose des gaines  et chambres. Les matériaux étant fournis par l’opérateur réseaux câblés, ainsi que l’ensemble du câblage.

L’entreprise chargée de l’ensemble de l’opération d’enfouissement des réseaux étant ETDE, la présente prestation sera exécutée par cette même entreprise en paiement direct.

Le coût H.T est de 27 321,84€
Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(ACCEPTE que l’entreprise ETDE réalise les travaux pour un montant de 27 321.84€ H.T.

(AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents se rattachant à cette opération
AMENAGEMENT DU QUARTIER DE LA CITE BEL AIR

Effacement du réseau suite aménagement Ecole Joliot Curie

Syndicat Départemental d’Energie de la Dordogne 

La commune de BOULAZAC envisage des travaux d’aménagement de la Voirie périphérie et abords de l’école Joliot Curie.

Des travaux d’effacement du réseau de distribution publique d’énergie électrique sont prévus.

A ce titre, Monsieur le Maire a sollicité de Monsieur le Président Départemental d’Energies de la Dordogne, l’inscription de cette opération, au titre du programme environnemental dit « de l’article 8 du Cahier des Charges de concession ».

L’ensemble de l’opération retenue par le Syndicat représente un montant TTC estimé à 
203 424.00 € soit 170 086.96 € H.T., dont 40 % sont financés par le concessionnaire.

Cependant, la commune relevant du régime urbain de l’électrification, la participation financière de la collectivité est sollicitée au prorata du taux représentatif de la part de la taxe communale sur l’électricité, non reversée à l’autorité concédante, le SDE 24, appliqué sur la part financée par ce dernier, soit sur 60 % du montant H.T. des travaux effectivement réalisés. A titre indicatif, sur la base de l’estimation ci-dessus, la participation de la commune s’établirait ainsi qu’il suit :

- montant estimé de l’opération TTC 




203 424.00 €

- montant estimé de l’opération HT 




170 086.96 €

- part financière par le SDE 24 (60 % HT)


  
 102 052.17€

- taux de taxe communale non reversée à l’autorité concédante
     50 %

- participation communale estimée 



            51 026.08 €

La participation définitive qui sera demandée à la commune lors de l’émission d’un titre de recette par le SDE 24 , sera calculée par rapport au montant du décompte définitif récapitulatif des travaux et prestations effectivement réalisés.

Il convient de solliciter l’accord de l’assemblée délibérante sur cette participation à l’opération d’effacement qui sera réalisée sous la maîtrise d’ouvrage du Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE la participation financière de la commune à l’opération d’effacement de réseaux considérée, dans les conditions qui viennent de lui être exposées
*************************
RESEAU DEPARTEMENTAL D’EPICERIES SOLIDAIRES

Le Conseil Général de la Dordogne envisage la création d’un réseau départemental d’épiceries solidaires réparti sur l’ensemble du territoire de la Dordogne.

L’épicerie solidaire revêt le caractère :

· D’un point de vente de produits principalement alimentaires à des publics en difficulté

· D’un magasin à part entière car impliquant une rétrocession de produit contre une participation financière  réduite (en moyenne 10%) et un libre choix dans une gamme standard de produits.

Les 4 objectifs croisés social, environnemental et économique  de ce réseau sont :

· une gamme de produits alimentaires équilibrés et de qualité pour des publics en difficulté

· des débouchés complémentaires pour les jardins d’insertion et les producteurs locaux (dont les producteurs en difficultés)

· un outil d’insertion par l’activité économique : contrat de vente notamment

· un approvisionnement en circuits-courts

Dans un double objectif de mixité sociale et de soutien financier de la structure, il s’agit de permettre l’accès des épiceries à une clientèle non-bénéficiaire sous deux conditions :

· adhésion à la structure associative porteuse par la signature de la Charte des Adhérents (démarche solidaire visant à soutenir la production locale et des personnes en difficulté)

· paiement d’une adhésion

Les non bénéficiaires paieront leurs achats au prix du marché.

La mise en œuvre progressive et pérenne du réseau est prévue sur 3 ans pour 5 à 10 points de distribution sur le département. Dans un premier temps trois épiceries solidaires sont envisagées sur les communes de Boulazac, Coulouniex-Chamiers et Périgueux.

Pour la gestion, la constitution d’une Société Civile d’Intérêt Collectif  est envisagée. La participation des communes à la constitution du capital de la SCIC est évaluée à 600 € chacune.

Le budget d’investissement est évalué à 100 000 € répartis comme il suit : uniquement la 1ère année :

- Mairies 

30 000 €

- Conseil Régional
50 000 €

- Fondations

20 000 €

Le budget de fonctionnement est estimé à 707 100 €. La participation par commune est estimée à 10 000 € / an

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( ANNULE sa précédente délibération en date du 12 février 2009 

( ACCEPTE la participation  de la Ville au réseau départemental d’épiceries solidaires mis en place par le Conseil Général,  évaluée comme suit : 

· participation capital SCIC : 600 €

· participation budget d’investissement : 10 000 € (année 1 uniquement)

· participation budget de fonctionnement : 10 000 € (chaque année)

*************************
ACQUISITION DE PARCELLES SISES « LE SUCHET »

Par délibération en date du 19 décembre 2008, le Conseil Municipal approuvait l’acquisition des parcelles AL 10p et 11p et AL 84p d’une contenance totale d’environ 16ha 23a 00ca sises « Le Suchet ».

Considérant que ces parcelles appartiennent à deux propriétaires, il est nécessaire  pour l’établissement des actes authentiques de dissocier  les modalités d’acquisitions à chacune des parties.

Prenant en compte l’avis du service du Domaine, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ANNULE  et REMPLACE sa précédente délibération en date du 19 décembre 2009 

( APPROUVE ainsi qu’il suit l’acquisition par la Ville des parcelles sises « Le Suchet »

· Acquisition des parcelles AL n°10p et 11p d’une contenance d’environ 14ha 43a 00ca appartenant à Madame Marie-Josée BAYLET au prix de 571 500 €.

· Acquisition de la parcelle AL n°84p d’une contenance d’environ 1ha 80a 00ca appartenant à  Madame Anne-Marie MAUVIGNER au prix de 90 000€.

( AUTORISE Monsieur le maire à signer tous les documents et actes résultant de cette transaction.

*************************
ASSURANCE

ACCEPTATION D’UNE INDEMNISATION D’UN SINISTRE
Le 20 Mars 2009 deux lampadaires rue Olympes de Gouges  ont été endommagés par un tiers.

Suite au recours et en règlement du sinistre, GROUPAMA nous transmet une indemnisation d’un montant de 2349.53 €

Conformément à la réglementation de la comptabilité publique, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(ACCEPTE le chèque d’un montant de 2 349.53 € pour indemnisation.
*************************
Monsieur Sébastien MARTIN souligne que dans le cadre des travaux de Lesparat, les commerçants disent subir une perte d’exploitation. Il demande si une indemnité est prévue dans ce genre de situation.

Madame Liliane GONTHIER répond que lors des travaux route de Lyon les commerçants en ayant fait la demande ont été indemnisé sur la base du calcul établi par le Conseil Général et après examen de différents pièces comptables notamment les bilans des trois dernières années d’exploitation.

Concernant les travaux à la Cité Bel Air, Madame BISSOULET souhaite savoir quand aura lieu le basculement des compteurs à VEOLIA.

Il lui est répondu que cela devrait intervenir lors du relevé annuel.

Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, quant à lui fait état de la mauvaise qualité de l’eau dans le secteur.

Le directeur des services techniques répond que la vétusté du réseau n’est pas sans conséquence sur la qualité de l’eau.

Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE demande si le mobilier choisi pour la Place Jean-Paul Sauvignat est le même que celui du centre ville.
Il lui est répondu par l’affirmatif dans un souci de cohérence.

Madame Chantal ROUBINET informe l’assemblée qu’elle a visité l’aire d’accueil des gens du voyage de Castelnau en Médoc, qui recueille un avis positif des utilisateurs. Elle précise que c’est le même cabinet d’études que celui retenu par Boulazac qui a réalisé cette aire d’accueil.
La séance est levée à 20H30
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